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CONCERNE:








	COLOMBIE





	Exportation de peaux de Caiman crocodilus








1.	Depuis quelques années, la Colombie a lancé un programme d'élevage en captivité de Caiman crocodilus. Après que le Groupe de spécialistes des crocodiles, lors de sa réunion d'août 1992 au Zimbabwe, et le Secrétariat CITES eurent exprimé leur préoccupation au sujet de la conduite et de l'évolution de ce programme, les autorités CITES de la Colombie ont offert leur collaboration pleine et entière et entrepris une révision en profondeur du programme.





2.	Certains pays d'importation ont néanmoins signalé au Secrétariat des cas de manque de correspondance entre la marchandise et les données fournies par des permis colombiens.





	C'est pourquoi, le Secrétariat tient à confirmer que lorsqu'un permis CITES colombien porte la mention "pieles menores de 1m20", cette dimension concerne la longueur totale d'une peau entière (voir figure 1). En revanche, lorsque la mention "flancos provenientes de pieles menores de 1m20" figure sur un permis colombien, cela signifie que le document couvre des flancs dont la longueur ne peut excéder 70cm [voir figure 2 (1a and 1b)].





3.	Le Secrétariat prie instamment toutes les Parties de contrôler avec un soin particulier les envois de peaux de Caiman crocodilus en provenance de Colombie et de prendre en compte ce qui précède.
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